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LA ('R( >IX-R()("(IL srisSE 11.")

VI cireulaire du medeein-ehef de la Croix-Rouge
aux sections de la Croix-Rouge

(I >11 2o soptembre HU 1)

Afin d'etre prcte a subvcnir aux besoins de nos soldats pendant l'hivor et pnur
procurer cm meine temps im gain a im grand noinbre de temmes dans le besoin. la
Croix-Rouge a aelieto de la laine a trieoter et de la teile de coton (pi'elle entend
distribuer gratuitenicnt aux sections pour on faire eonfeetionnei', [)ar lour intermediaire,
des ehemisos, de> ehaussettes et dos mitaines.

Outre la niatiere premiere, la Croix-Rouge reiuboursora aux sections, pour les

objets fabriquds avcc ses propres materiaiix, line modeste retribution pnur le travail
fourni. Cetto retribution sera de

80 centimes pour line chemise
SO -> » » paire de ehaussettes
20 » s -•> > > mitaines.

Nous demandons des sections qu'elles rondcnt la niodeste source de gain que
pent fournir la Croix-Rouge accessible non pas a la fabrication en masse et rapide,
mais bien aux personnes travaillant a domicile sous le patronage des societes d'utilite
publiijue et de sccours et des ouvroirs existant dans plusieurs localities.

11 v a lieu, en outre, de vciller >oigneiisenient a oe (pie tons les interesses ue
t'ournissont qu'un travail irrdprocliable, ne causant a la Croix-Rouge et a l'armde auoun
prejudice par sa mauvaise qualite.

Afin de distribuer le travail trauquillement et d'en rcndre possible 1'execution
sans hate, les sections out. pour la livraison, mi delai s'etendant:

Pour le> mitaines jusipdau 20 octobre,
pour les chemises et les ehaussettes jimqu'au 15 novembre.

Chaque section recevra, selon un plan general de distribution, line certaine quantite
de laine a trieoter et d'etoffe pour chemises, et le nombre de chemises, de ehaussettes
et de mitaines que chacune d'elles devra en tirer et livrer sera fixe. Les sections
rcstent libres d'aecepter on non la matiere premiere qui lour est destinee pour la t'aire
travailler, Mais la taehe une fois assumtie, les sections seront responsables de sa
bonne execution.

1 fails le but d'etre en mesure de payer eomptant les retributions dues, les
sections rccevront d'avance la somme correspondant aux salaires (pie representent leurs
livraisoiis. Cette somme sera destinee cxclusivement aux pavements an eomptant do
ces salaires.

Les travaux une fois terinines. les sections les mettront a la disposition du
medeein-ehef de la Croix-Rouge et regleront leur compte avec lui. Lc lieu oil la
merchandise devra etre livree leur sera communique ultcrieurenient.

Sur la base des prescriptions ei-dessus. nou> avons attribue provisoireinent a

votre section:
kilos do laine a trieoter

dont a livrer paircs de mitaines, paires de ehaussettes.

metres d'etoffe pour chemises.

Fr. pour salaires.

Fans le cas oil vous .-eriez disposes a nous aider dans le sens do ce qui
precede, venilloz signer l'obligation ci-jointe ct nous la retourner.



LA CROrX-ROUGK SUISSE

Si cetle obligation no nous ost pas rotoimiee d'iei au .'!() septombro, ium> cnvi-
sngerons (juo vous n'aceeptez pas ootte tnolie et nous disposcrons de la mutiere
premiere qui vous etait destinee.

L'envoi de la matihro premiere et de l'argent conmiencera iinniediatenient apres
(pie les t'ormules d'obligation nous auront etc retournees.

Lr liK'dcrin-' hi'f ilr hi 'rui.r-linm/v
lioiniy. colonel.

Formule d'obligation.

La section do la Croix-Rouge de

reeoit du mtklecin-ehef do la ('roix-Rouge, sur la base de la eirculaire du 2ö septembro 1911

kilos de lainc a tricoter.
metres d'dtoffc pour chemises pieces a 50 metres environ),
francs en especes pour les salaires a paver.

Kile s'engage a en faire eonfectionner par des pcrsoimes travaillant a domicile

paircs de mitaines, jusiiu'au 20 octobre,
paires de cliaussettes |

lusciu an In novembre,
chemises de soldat I '

et a retribuer coniptant le travail fourni a raison de 20 centimes pour une paire de

mitaines, de SO centimes pour une paire de cliaussettes et de SO centime-- pour
une chemise.

Kile exercora le contrble neces.-aire pour (ju'il ne soit fourni que du bon travail
et eile mettra les objets tenuities a la disposition du mödecin-ehef de la Croix-Rouge.

La laine est a adresser a

l'etoffe pour chemises a

et l'argent en especes a

Au nom de la Section de la Croix-Rouge de

(Signature et atlresse complete)

Colleete de dons en argent et en nature

Listes de l'offiee central ä Berne

A. Rons en argent
Troisieme liste

Fr. et.
Mme Lardy, Xeuchätel, Chatillon, Bevaix 100. —
Zweigverein Winterthur v. Roten Kreuz 0200.—
Samaritervereiii Zug 05.—
Durch Schw. B. Häberliug, Rebstein 400. —
Croce-Rossa Svizzera Bellinzona 2000. —
Samariterverein Hallau 229. —
\V. Hasler, Zürich 7 30. —
Section Sierra de la ('roix-Rouge 123.50
Frl. Fr." timber, Rätterkimleu 20. —
L'h>. Payot, Corcelles 80. —
Meier. Lauterswil (Thurgau) 20. —
Samariicrvcrein Obfelden 200.—

Fr. ei.
Unbekannt, Freidorf 5. —
Zweigverein Graubiindcn v. Roten Kreuz 48oe. --
Von einem Dienstmädchen, Andennati 4.--
Section genevoise de la C'roix-Rouge 1 350.
Section Fribourg de la Croix-Rouge 18U0.—
Zweigverein Winterthur vom Roten Kreuz, 3 400. _

Section t'haux-dc-Fonds de la t'roix-
Rouge 101 )0. —

Section Er-tavayer de la Oroix-Rottge 013. 10

Samariterverein Bulach und Umgebung 1093. 30
Zweigverein liern-Mittelland vom Ruten

Kreuz 17.500.—
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